
LES CORBIÈRES, UNE APPELLATION D’EXPLORATIONS,  
UNE TERRE D’AVENTURES !

A O C  -  V I N S  D E  C O R B I È R E S

D E  P R E S S ED E  P R E S S E
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Nos vins ont fait leur révolution : la qualité et la 
créativité est désormais au rendez-vous ; mais tout 
le monde ne le sait pas encore, notamment les 
consommateurs urbains qui connaissent peu notre 
territoire.

Alors, le temps est venu de dire ce que nous sommes, 
ce que nous faisons et quelle est notre ambition 
collective. Après le temps de la réflexion collective, 
nous avons tracé une nouvelle route ; nous reprenons 
la parole pour le faire savoir.

Aujourd’hui, l’AOC Corbières, c’est un pays à part 
entière au bout de Languedoc. Un pays sauvage et 
préservé avec des terroirs exceptionnels. Mais c’est 
aussi un collectif de 1 000 vignerons engagés à l’esprit 
pionnier dépositaires d’un espace naturel inégalé 
en France. Elle est le symbole d’une ‘viticulture 
peuplante’ ; sans nous, les Corbières seraient un 
désert économique et humain.

En bouche, l’AOC Corbières, ce sont aussi des 
assemblages modernes en 3 couleurs, avec des 
cépages anciens -le Carignan ou le Grenache- mais 
aussi de nouveaux -le Grenache Gris, la Syrah, La 
Marsanne ou le Viognier.

Et comme les attentes des consommateurs ont 
évolué, nous saisissons à bras le corps les défis 
écologiques qui s’annoncent de manière prégnante 
en nous engageant fermement sur le chemin d’une 
viticulture plus vertueuse à travers les labélisations 
HVE, AB ou les conversions à la biodynamie ; cela 
se voit, puisque nous sommes la plus grande des 
AOC du Languedoc.

L’AOC-Corbières est une Appellation vivante et 
dynamique : pour la rendre plus lisible et pour en 
démontrer la richesse, je veux aujourd’hui impulser 
une démarche de caractérisation géographique en 
5 zones spécifiques.

Voilà en quelques mots mon ambition, ma 
détermination, et le chemin sur lequel nous nous 
engageons collectivement. Je reste à votre écoute 
et vous remercie de l’attention que vous porterez 
à notre projet.

 L A  PA R O L E  D U  P R É S I D E N T

L’AOC CORBIÈRES OUVRE UNE NOUVELLE PAGE DE SON HISTOIRE. POUR RÉPONDRE AUX DÉFIS 
DE LA VITICULTURE ET DU MARCHÉ DU VIN, MON MANDAT EST PLACÉ SOUS LE SIGNE DE LA 
RELANCE, TANT NOTRE APPELLATION A DE POTENTIELS ET D’OPPORTUNITÉS DEVANT ELLE.

L’identité 

des Corbières
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Olivier Verdale,  
Président de l’AOC Corbières

À PARTÀ PART
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L’AOC Corbières est une appellation de l’ouest 
sauvage du Languedoc dont le vignoble plonge 
ses racines dans des sols d’une infinie variété, 
zigzaguant entre garrigues odorifères, pics karstiques 
ou schisteux, plateaux argilo-calcaires, plaines de 
calcaires coralliens, s’étirant entre étangs narbonnais, 
plaines et collines irisées de pinèdes dans le nord, 
crêtes calcaires entrecoupées de gorges profondes 
dans les hautes Corbières.

Un carré d’une soixantaine de kilomètres de côté, 
dans lequel pratiquement toutes les formations 
géologiques sont représentées ; des granits de 
l’ère primaire jusqu’aux terrasses caillouteuses du 
quaternaire. Un horizon spectaculaire qui confère une 
incomparable beauté à ces paysages des Corbières 
et une identité tout à fait unique à ses vins.

Ce vignoble séculaire se redéfinit à travers des 
nouveaux vins et des assemblages réimaginés, à 
travers un engagement vertueux unique afin de 
convoquer dans chacune de ses bouteilles de rouge, 
de blanc ou de rosé ses terroirs singuliers et ses 
paysages spectaculaires. Oui, l’avenir des Corbières 
a une histoire que les vigneronnes et les vignerons 
(ré)écrivent aujourd’hui !

DES TERROIRS 
D’EXPLORATIONS
L’AOC Corbières, ce sont des 
terroirs distincts et singuliers 
qui offrent plusieurs portes 
d’entrée dans une appellation aux 
multiples configurations et profils 
organoleptiques. L’entrée par le 
Nord s’effectue par la montagne de 
l’Alaric ou encore par les terrasses 
de Lézignan. Le Sud enjoint à 
passer par Durban et Peyriac-de-
Mer propose une arrivée par la zone 
maritime. Le terroir de Lagrasse 
invite à une immersion dans le cœur 
de l’appellation. Chacun de ces 
terroirs permet de nous arrêter 
sur la nécessaire adéquation entre 
sols et vignes, entre conditions 
microclimatiques et cépages pour 
une palette inépuisable de saveurs.

DES TERROIRS 
INCARNÉS
Maxime Magnon élabore sur le 
Terroir de Durban, sur des sols faits 
de schistes et d’argilo-calcaires, 
des vins de terroirs.  Grand 
promoteur de cépages autochtones 
le vigneron privilégie Carignan, 
Grenache et Terret, parfaitement 
adaptés au climat sec et rugueux 
des Hautes Corbières.

Gaëlle et Florian Richter du 
Domaine des Deux Clés, installés 
à Fontjoncouse, en Corbières 

centrales montagneuses, élaborent 
leurs vins à partir de levures 
indigènes et selon les méthodes 
de la biodynamie qu’ils déclinent 
en sept cuvées.

Château La Baronne, 90 hectares 
de vignes et 20 hectares d’oliviers, 
de garrigues et de bois dans l’Alaric, 
présente une intéressante pluralité 
de types de sols pour donner 
naissance à des vins frais et 
expressifs. Certifié en bio depuis 
2007 et en biodynamie, le domaine 
présente une belle unité paysagère.

Situé au cœur des Corbières sur 
le terroir de Lézignan Corbières, 
le Château du Grand Caumont 
est l’un des plus vastes domaines 
d e  l ’ a p p e l l a t i o n  a v e c  1 0 5 
hectares de vignes. Parmi les 
nombreuses cuvées on pourra 
retenir l’Impatience blanc, tout 
en expressions florales. Une cuvée 
magnifiée par les sols de graves et 
de sols argilo-calcaires en terrasses 
et qui donnent au Grenache blanc 
ou au Rolle ses lettres de noblesse.

Les vins de Les Clos Perdus de Paul 
Old proviennent des Corbières 
Maritimes. Converti à l’agriculture 
biologique dès son installation en 
2003, il revendique des vins sur 
l’équilibre et la délicatesse d’un 
style parfois en rupture avec le reste 
de la production languedocienne.

L’AOC Corbières tient une place tout à fait à part 
dans le vaste Languedoc, qui l’enserre. Elle est un pays 
de 10 000 hectares – ce qui en fait la première AOC 
du Languedoc - aux confins du monde sur des terres 
viticoles plusieurs fois millénaires qui s’étendent des 
portes de Narbo Martius, importante cité romaine, 
à Quéribus, l’immuable et visible totem Cathare.

Une nature cinétique et des paysages spectaculaires 
offrent aux amateurs et amatrices d’aventures un 
horizon d’inextinguibles explorations. Entre monts, 
plaines, plateaux vous serpentez langoureusement, 
souvent diff icilement, jusqu’aux arpents de 
vignes nichés dans d’incroyables espaces, parfois 
redoutablement isolés.

LE LANGUEDOC EST UN LARGE CROISSANT 
QUI S’ÉTIRE ENTRE LA MER MÉDITERRANÉE 
À L’EST ET LES CONTREFORTS PYRÉNÉENS 
AU SUD. UN AMPHITHÉÂTRE CHAUD ET 
RUDE QUI ENSERRE LES CORBIÈRES, UNE 
VASTE APPELLATION DE PÉPITES SAUVAGES, 
DE NECTARS AUX MILLE CONTOURS. 

Un pays DANSDANS
le pays

Des récits  
de paysages  
&de sols

AOC Corbières

Languedoc 
Roussillon

&
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Les femmes et les hommes pugnaces de ce pays 
s’arrogent pour cela le droit de revenir sur les 
traditions viticoles, sublimant et magnifiant à l’envie 
les terroirs enchâssés dans une nature vibrante à 
travers des assemblages iconoclastes et des cépages 
iconiques réinterprétés. Des vins rouges, blancs et 
rosés qui tous illustrent d’incomparables terroirs.

Le Carignan noir - carignano en Occitan 
- reste le cépage roi de l’AOC en rouge, 
magnifié il est vrai par des terres rocailleuses 
arides sur lesquelles ce dernier s’épanouit 
parfaitement. S’il a des rendements faibles, 
il est à l’origine de vins rouges concentrés 
et élégants, souvent les meilleurs vins 
d’une appellation qui promeut aujourd’hui 
largement son déploiement. Le Carignan 
noir reste à n’en pas douter un marqueur 
important de l’AOC. Le Carignan est planté 
dans les coteaux des Corbières depuis près 
de deux cents ans. On a longtemps préféré 
le Grenache ou la Syrah à ce dernier mais 
on assiste à un retour en grâce du cépage 
apparu au XVIIe siècle en Aragon. 

Parfaitement à l’aise dans les côteaux et 
sur les pentes arides le Carignan semble 
parfaitement adapté à l’appellation, aux 
enjeux climatiques à venir, tant celui-ci 
s’accommode du soleil et du vent.  

La Syrah est l’autre grand cépage de l’AOC 
et parfait complément du premier cité. Il est 
définitivement associé aux grands vins de 
l’appellation, apportant ses incomparables 
et reconnaissables notes aromatiques.

Le Grenache noir  ou le  Mourvèdre 
viennent compléter la gamme pour assoir 
un tempérament sudiste mais également 
raconter combien la palette organoleptique 
de ces vins reste vaste !

L’AOC est aussi l’autre pays de rosés, lesquels 
sont issus de Carignan, Cinsault, de Syrah 
ou encore l’indispensable Grenache gris. 
Ce dernier apporte aux rosés des Corbières 
une fraîcheur et une tension rare qui 
singularise ces vins du reste de la production 
languedocienne.

Il faut enfin s’arrêter sur les blancs rares 
et délicats de l’AOC issus de Grenache 
blanc, de la Marsanne, de la Roussanne, du 
« Vermentino » ou du plus rare Bourboulenc. 
On assiste clairement à un retour en grâce du 
Grenache Blanc qui donne toute sa beauté 
et typicité aux Corbières blanc. Il s’agit d’un 
cépage originaire d’Espagne parfaitement 
adapté aux déclivités et sols caillouteux 
de l’AOC. À faible rendement ce cépage 
autochtone donne des vins blancs secs amples 
et gras. En 2019 le Carignan blanc a fait 
son apparition dans le cahier des charges. 
Ce cépage accessoire peut représenter 
jusqu’à 30% de l’assemblage. Ils contribuent 
aujourd’hui à la renaissance d’une appellation 
méconnue, ils contribuent surtout à battre en 
brèche quelques idées reçues en proposant 
des vins vifs, incisifs et nerveux.

AU CŒUR DE CETTE NATURE BELLE ET PARFOIS ÂPRE, L’AOC CORBIÈRES, RECONNUE 
PAR DÉCRET EN 1985, DESSINE AVEC SES PLUS DE 1 000 ADHÉRENTES ET ADHÉRENTS ET 
240 ENTREPRISES COMPRENANT 20 CAVES COOPÉRATIVES ET 220 PARTICULIÈRES LES 
CONTOURS DE VINS NOUVEAUX, SAPIDES ET FRAIS PROVENANT DES GRANDS CÉPAGES 
MÉDITERRANÉENS. 

Cépages réinterprétés
assemblages revisités&&

Un décret f ixe les règles de 
production de l ’Appel lat ion 
Corbières et détermine la liste des 
cinq cépages principaux autorisés 
en rouge : Carignan noir, Syrah, 
Grenache noir,  Mourvèdre, 
Lledoner pelut. 

Ces dern iers  peuvent  être 
complétés  par  les  cépages 
accessoires suivants : Piquepoul 
noir,  Cinsault ,  Terret  noir, 
Grenache Gris et Marselan. La 
proportion des cépages principaux 
doit être égale ou supérieure à 40% 
dans l’assemblage. 

La liste des cépages autorisés 
pour les blancs est la suivante  : 
Grenache blanc, Maccabeu, 
B o u r b o u l e n c ,  M a r s a n n e , 
Roussanne, et «  Vermentino ». 
Elle peut être complétée par les 
cépages accessoires suivants : 
Carignan blanc, Clairette, Muscat 
à petits grains, Piquepoul blanc, 
Terret blanc, Viognier. 

Les rosés doivent intégrer les 
cépages des listes suivantes : 
Carignan, Cinsault, Grenache noir, 
Lledoner pelut, Mourvèdre, Syrah 
qui peuvent être complétés par les 
cépages suivants : Bourboulenc, 
Car ignan  b lanc ,  Cla i ret te , 
Grenache blanc, Grenache gris, 
Macabeu, Marsanne, Piquepoul 
blanc et noir, Roussanne, Terret 
blanc et noir, « Vermentino » et 
Viognier. Ici aussi la proportion 
des cépages principaux doit être 
égale ou supérieure à 40% dans 
l’assemblage.

LES RÈGLES D’ASSEMBLAGE

Encépagement rouge et rosé 2021*Encépagement blanc 2021* *Présentation générale 
des cépages.  
Les pourcentages 
peuvent varier selon la 
nature du sol mais aussi 
du climat en gradient 
d’Est en Ouest, et du 
Nord au Sud.

 Syrah N     Carignan N     Grenache N 

  Mourvèdre N     Cinsault N 

Autres (-1%) : Piquepoul noir N, Lledonner pelut N, Marselan N, Grenache gris G

31%

3%
8%

28%

29%

39%

16%

15%

11%

10%

7% 1%

 Grenache blanc B     Roussanne B     Vermentino B 

 Marsanne B     Macabeu B     Bourboulenc B     Muscat PG B

Autres (-1%) : Carignan blanc B, Clairette B, Terret blanc B, Viognier B
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Les vigneronnes et les vignerons, co-architectes 
paysagers authentiquement respectueux de ces lieux, 
ont signé un pacte avec la nature pour en extraire 
des vins identitaires à l’image des paysages qui les 
sertissent. L’écosystème de ce pays dans le pays fonde 
aujourd’hui l’identité d’une appellation qui se mobilise 
pour valoriser des actions de développement durable 
sur l’ensemble de son territoire, car ici, l’Homme et 
la Nature ont signé un pacte.

UNE DYNAMIQUE DE CONVERSION AB

Avec 1 900 hectares du vignoble labelisé en AB et 
700 hectares en conversion, l’AOC Corbières s’inscrit 
dans une dynamique régionale qui fait aujourd’hui 
du Languedoc Roussillon le premier vignoble bio de 
France. D’ici deux à trois ans, l’appellation devrait 
voir le nombre de ses vigneronnes et vignerons en 
BIO doubler. 360 hectares, soit 11 domaines, sont 
certifiés en biodynamie. En outre 39 exploitations et 
caves, représentants 2 600 hectares, sont certifiées 
HVE et engagées dans la valorisation de pratiques 
plus respectueuses de l’environnement. Aujourd’hui 
75% de la surface viticole de l’appellation s’inscrit 
dans une démarche de développement durable.

DES PROJETS AGROFORESTIERS  
À GRANDE ÉCHELLE

Un but partagé : magnifier et préserver un terroir 
pour donner à boire de grands vins.
Les vigneronnes et les vignerons des Corbières 
veillent sur le patrimoine cultural de l’AOC. L’essor de 
la vitiforesterie dans l’appellation réponds aujourd’hui 
à un certain nombre enjeux environnementaux.  
Autrefois intimement lié à la vigne, l’arbre apporte 
des solutions à la viticulture, limite l’érosion du 
vent et de la pluie, maintient les talus, héberge 
la faune auxiliaire, associe les espèces florales 
pour leur complémentarité, redonne les équilibres 
vitaux aux écosystèmes. L’agroforesterie représente 
ainsi une étape importante dans la préservation 
de la biodiversité à l’échelle d’un territoire, d’une 
appellation.

Fanny Tisseyre, du domaine Grain de Fanny, a réalisé 
2 projets de plantation de haies d’arbres en bordure 
de ses parcelles de vignes. Sa première réalisation en 
2017 est une double haie multi-strate sur 160 mètres. 
Ce type de plantation intègre des espèces d’arbres 
et arbustes de différentes tailles à l’âge adulte ce qui 
permettra d’offrir différents milieux de vie à la faune 
locale sans compter le rééquilibre des écosystèmes 
liés au climat. Cette vigneronne engagée a réalisé 
une deuxième plantation en 2020. Cette fois-ci une 
seule haie basse de 250 mètres de long a été installée. 
Cette haie s’intègre entre 2 parcelles dans une plaine 
où la vigne est omniprésente.

Nicolas et Karine Mirouze du Château Beauregard-
Mirouze, sur le terroir de Fontfroide, préparent leurs 
projets de plantation d’arbres depuis 2017. Chaque 
année, ce domaine plante 400 arbres en bordure de 
vignes. En décembre 2020, ils ont franchi une nouvelle 
étape avec la plantation de 2 haies en remplacement 
de 4 rangs de vigne. Cela concerne un ilot de 4 ha qui 
aura à terme 4 rangées d’arbres intercalés. Il y a un 
double objectif à ce projet spécifique d’agroforesterie ; 
favoriser la biodiversité et atténuer l’érosion.

UN PROJET ZÉRO RÉSIDU

Voilà déjà 30 ans que la cave de Cascastel est engagée 
dans des démarches d’agriculture raisonnée. Mais 
depuis 2014, la cave affiche une ambition réellement 
hors du commun en matière d’environnement via sa 
démarche interne baptisée REVE : Respect de l’Etre 
humain, de la Vigne et de l’Environnement. Dès 2011, 
sur le site de St Jean de Barrou était produit une cuvée 
sans sulfites ajoutés. La cuvée Natur’aile 2018 s’inscrit 
dans une démarche « zéro résidu ».

LA CHARTE « LÉZARD OCELLÉ »

Les vignerons de Cascastel s’engagent également, 
dans le cadre du volet Biodiversité de la démarche 
REVE, pour la protection du Lézard ocellé. Le plus 
gros lézard d’Europe vit dans les vignes des Corbières 
et figure sur la liste rouge des espèces menacées. La 
charte « lézard ocellé » mis en place avec l’aide de 
l’AHPAM implique une observation et préservation 
de la zone d’habitat du lézard.

L’AOC CORBIÈRES S’ENGAGE VERS UNE VITICULTURE VERTUEUSE ET RESPECTUEUSE DE SA 
NATURE PRÉSERVÉE ET SAUVAGE. LES PAYSAGES, DONT L’EXPLORATRICE OU L’EXPLORATEUR 
S’ÉPREND RAPIDEMENT, NE SEMBLENT GUÈRE FAVORABLE AU DÉVELOPPEMENT DE LA 
VIE, ET POURTANT, IL ABRITE UN ÉCOSYSTÈME D’UNE FORMIDABLE RICHESSE, UNE FAUNE 
ET UNE FLORE PARFAITEMENT ADAPTÉS AUX CONDITIONS DE CE PAYS RUDE. 

Un pacte
d’engagement

LE PACTE : 

Une nouvelle identité graphique incarne le lien 
qui unit étroitement les vignerons et vigneronnes 
de Corbières à leurs terroirs qui n’acceptent de 
donner le meilleur qu’en échange d’un profond 
respect. Elle rappelle qu’ici l’Homme et la 
Nature ont signé un Pacte. Ce logo scelle cet 
engagement visible à travers un certain nombre 
d’actions : projets d’agroforesterie menés sous 
le patronage d’Arbres et Paysages, de gestion 
de l’eau (REUSE), de la protection de la faune 
(Lézard Ocellé).
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L’ODG Corbières a fait auprès de l’INAO, une 

demande de reconnaissance de dénominations 

géographiques complémentaires (DGC), dans le 

cadre de la hiérarchisation de l’Appellation. Les 

cinq dossiers concernent les Terroirs suivants : 

Montagne d’Alaric, Corbières-Durban, Terroir de 

Lagrasse, Corbières-Port Mahon, et Terrasses de 

Lézignan. La dynamique collective de ces secteurs 

les portera devant une commission d’enquête 

nationale et européenne. Une palette qui illustre 

bien la richesse sensorielle et la complexité 

organoleptique de la jeune appellation.

Une histoire qui prend sa source dans son passé 
viticole romain, puise son tempérament dans l’épisode 
mouvementé des Cathares réfractaires, renait avec 
la constitution d’un vaste tissu de caves coopératives 
fédératrices. Ces dernières sont consubstantiellement 
liées à l’appellation et ont bien souvent contribué à 
élever les standards techniques de la viticulture 
languedocienne.

UNE HISTOIRE FAITE DE RUPTURES  
ET DE RENAISSANCES

Introduite par les marchands grecs dès le IIe siècle 
av. JC, la vigne ne se développa réellement qu’avec 

le sommelier de Charlemagne. Malheureusement la 
croisade des Albigeois venue exterminer l’hérésie 
cathare vint à nouveau briser ce bel élan. La prospérité 
ne revint qu’avec le XVIIIe siècle, l’essor des 
communications rompant l’isolement des Corbières 
grâce notamment à la construction du canal du Midi.

UN LABEL VDQS EN 1951 ET UNE 
RECONNAISSANCE EN AOC À PARTIR DE 1985

En 1908, les vignerons des Corbières s’organisèrent 
en syndicat de défense. En 1923, l’aire de production 
fut délimitée, et en 1951, leur vin obtint le label 
VDQS récompensant pour la première fois les efforts 
accomplis. En 1985, les Corbières entrèrent dans la 
famille des appellations d’origine contrôlées. 2005 
donnera naissance à l’AOC Corbières-Boutenac, 
communément appelée Cru Boutenac. Aujourd’hui, 
l’appellation des Corbières reste en volume, 
la première des AOC du Languedoc.

l’occupation romaine. Les conditions étaient si 
favorables que la viticulture de la Narbonnaise 
fit ombrage aux propriétaires « italiens » incitant 
l’empereur à une limitation de la production. Cette 
prospérité dura jusqu’à la fin de la Pax Romana 
(27 av. JC - 14 ap. JC) avant que le long défilé des 
envahisseurs venus de l’est, du nord ou du sud, ne 
laisse désolation et friches.

La paix revint avec les moines, bénédictins et 
cisterciens, dont les abbayes servirent de bases à la 
recolonisation du pays. La vigne reprit ses droits : 
Les vins de Lagrasse ou Fontfroide séduisirent même 

L’histoire passée ou récente des Corbières n’est pas 
née avec le décret de l’AOC. Cette dernière s’inscrit 
désormais dans un temps dynamique et une histoire 
en mouvement.

Vibrante et vivante, l’AOC Corbières vit aujourd’hui, en 
pionnière authentique, une révolution agroécologique 
majeure entre conversion AB, biodynamique, HVE3 
et RSE. Un renouveau également largement porté 
par une jeune garde de vigneronnes et vignerons qui 
redéfinissent les profils des vins rouges, blancs ou 
rosés, revisitent les assemblages en s’appuyant sur 
une meilleure définition des terroirs.

L’avenir
DESDES Corbières

Demain
s’écrit  
aujourd’hui

Certifications en AOC Corbières (en surface)

CORBIÈRES PORTE EN ELLE LES 
SIGNES DE NOMBREUX ÉVÉNEMENTS 
C O N S T I T U T I F S  D ’ U N E  R I C H E  E T 
S É C U L A I R E  H I S TO I R E  V I T I C O L E 
LANGUEDOCIENNE.  

 AB     CAB     HVE     HVE en cours

  Terra Vitis      Sans certification 

26% 19%

7%

27%19%

2%
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